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RAPPORT MORAL

Cohérence...

2013 et  début  2014 furent  marquées par  2 grands chantiers  touchant  les  paysans : la réforme de la 
politique agricole commune (PAC) et les discussions autour de la LAA (loi d'avenir agricole).

Ah! Nous étions dubitatifs et puis finalement on y croyait! Pour cette nouvelle PAC (2014-2020 devenue 
2015-2020), notre ministre, Stéphane Le Foll, après avoir obtenu de réelles marges de manœuvre au niveau 
européen, faisait  l'ambitieux. Le nouveau texte, associé à la LAA, allait  permettre de changer le visage 
agricole de la France par une redistribution des aides en faveur de l'élevage, le soutien  à l' agro-écologie, la  
reconnaissance  de  l'emploi  agricole  associé  et  des  moyens  accrus  pour  les  jeunes  agriculteurs.  Et 
effectivement, un ensemble cohérent (PAC+LAA) aurait pu avoir cet effet : relancer réellement  l'installation 
et permettre le renouveau agricole du pays... 
Et puis pschitt!  Xavier Sofiprotéol Beulin (président de la Fnsea) passait voir le président Hollande la veille  
de son discours de Cournon sur la nouvelle PAC et... l'ambition initiale réduisait fort au jeu des négociations.

Que la convergence des aides ne soit pas totale passe encore, mais que « l'aide verte » se fasse au prorata 
de l'historique (alors que tout le monde a le même cahier des charges) et puisse s'appliquer à la monoculture 
de maïs, c'est pour le moins surprenant. 

Que la surprime des 52 premiers ha ne soit que de 20% du budget (on pouvait monter à 30) est anormal:  
cette aide devait favoriser les petites fermes et l'emploi agricole, elle ne le fait qu'à moitié et l'emploi agricole 
n'est reconnu que dans le cadre limité des GAEC (non reconnaissance des femmes et autres associés dans les 
EARL, des salariés sur les exploitations).

A cela s'ajoute la progressivité de la mise en place qui permettra que cette « redistribution » du PACtole sera 
totale la veille d'une nouvelle nouvelle PAC en 2020.

Ensuite vint le partage des aides couplées à la production. Même nos collègues des JA s'inquiétaient de voir  
chaque section spécialisée du grand frère Fnsea essayer de ramener la couverture des aides à sa propre  
production , sans cohérence ni vision globale. Le résultat est à la hauteur! Le ministère refuse tout plafond 
en vaches allaitantes (alors qu'ils semblaient acceptés sur le terrain) et qu'ils sont maintenus en ovins et  
caprins. Mais il accepte de relever fortement les seuils d'entrée et n'exclue pas de réserver les aides aux 
éleveurs  spécialisés.  On  élimine  encore  les  plus  petites  structures  et  les  exploitations  diversifiées  pour 
financer  les grosses unités spécialisées.  Ce que nous avons dénoncé par  la  manifestation du 11 février 
dernier.

Concernant  la  LAA,  l'introduction  prometteuse  reconnaissait  les  désastres  provoqués  par  les  politiques 
passées et basait la réflexion sur la nécessaire double performance économique et environnementale.
Le défi  était intéressant mais c'était déjà oublier la dimension sociale: combien de paysans et en quelle 
santé? Ainsi la loi d'avenir ne semble apporter que des réponses partielles à des enjeux majeurs, il y a certes  
des points positifs comme la création des groupements d'intérêt économique et environnemental (les GIEE  
mais avec quel encadrement?), le renforcement du contrôle des structures (SAFER et CDOA) mais le contrôle 
de transfert de parts sociales en sociétés reste difficile, la reconnaissance du pluralisme syndical s'améliore 
(de manière incomplète), le droit à l'accès au métier s'ouvre un peu (fin de la SMI, mais critère de diplôme et  
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d'âge limitant),  suppression  de  la  voie  mâle  (obligation  de  n'utiliser  en élevage que des  reproducteurs 
certifiés)...

Mais il manque de nombreux points,  rien sur le droit à la souveraineté alimentaire (on conserve la vocation  
exportatrice de la France), rien sur le droit au revenu (un médiateur des « contrats » au pouvoir accru, ne 
pourra jamais calmer l'appétit destructeur de la grande distribution), rien sur la relocalisation, la proximité, la 
qualité des produits...

Malgré l'ambition affichée au départ, le compte n'y est pas.  En renonçant à la dimension sociale, les 2 
réformes ont perdu la cohérence du projet. De plus, si le plan de modernisation (lié à la PAC) favorisait le  
gigantisme des structures, couplé à des seuils d'entrée de plus en plus haut, il pourrait même accélérer la 
machine à restructurer l'agriculture. Un comble! Alors que 80 % des paysan-ne-s ont disparu en un demi 
siècle,  alors que nous l'avons montré lors de notre forum, les petites et moyennes fermes sont viables,  
vectrices  d'emplois  et  de  vie  rurale,  pourquoi  favoriser  la  spécialisation  et  l'industrialisation  de  nos  
agricultures?

Aussi  nous  continuerons  à  nous  battre,  à  parler,  échanger  pour  faire  reconnaître  notre  vision  d'une  
agriculture paysanne. Parce que rien n'est jamais perdu, parce que nous pouvons infléchir des politiques 
d'exclusions (abaissement des seuils d'entrée), parce que nous obtenons des résultats comme l'exception 
agricole sur la loi contrefaçon (pour avoir le droit de resemer sans être condamné), comme l'arrêt des travaux  
sur la ferme des 1000 vaches...

Parce que notre projet est cohérent.   

Par Nicolas Calame
Co Porte-parole de la Confédération paysanne de l'Indre
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RAPPORT D’ACTIVITÉS

1- ACTIONS COLLECTIVES

PAC et Loi d'avenir     : les politiques agricoles en débat en 2013  

En octobre  et  début  décembre  derniers,  deux  délégations  de  la  Confédération  Paysanne  de  l'Indre  ont 
rencontré les deux députés de l'Indre: Isabelle  Bruneau et Jean Paul Chanteguet.  Ces entrevues avaient 
différents objectifs : faire connaître nos positions sur la PAC afin de faire remonter notre parole auprès du 
gouvernement (les députés ne pouvant s'exprimer à l’assemblée nationale sur le sujet, ce qu'ils regrettaient),  
donner notre point de vue sur la loi d'avenir agricole (LAA, qu'ils voteront début 2014) et enfin leur rappeler 
qu'ils devaient abroger la loi de 2011 visant à taxer et limiter l’usage des semences de fermes.

L'écoute des parlementaires fut bonne, malgré notre déception avouée quant au manque d'ambition de 
François Hollande concernant la redistribution des aides PAC.
Plus  précisément,  nous  avons  abordé  la  convergence  des  aides  (c'est-à-dire  aller  vers  des  montants 
identiques pour l’ensemble du territoire), la dotation majorée des 52 premiers hectares. Quant aux seuils  
d'entrée proposés par la FNB et la FNO pour toucher certaines aides (passage de 3 à 30 vaches pour les 
aides, en excluant les génisses, et à 50 brebis voire 100 pour les JA), nous avons bien insisté auprès des  
députés pour montrer leurs caractères scandaleux et injustes. Ces seuils planchers sont l’expression d’une 
volonté d’éradiquer des petits paysans, au profit des grosses structures et de les rejeter dans les agriculteurs  
non professionnels (depuis le ministère a tranché pour le seuil de 10 vaches allaitantes ce qui est loin de 
satisfaire la Confédération Paysanne).

De  nombreux  points  ne  sont  pas  encore  définitivement  fixés  dans  les  mesures  de  la  nouvelle  PAC, 
l’ensemble  devant  être  définitivement  arrêté  pour  l’été  prochain.  Si  l’écoute  des parlementaires sur  ces 
thèmes fut bonne, nos députés ré-insistèrent sur le fait que les choix d’orientation de la PAC ne passaient 
pas à l’Assemblée Nationale…

Concernant la Loi d’Avenir Agricole, qui elle est discutée, amendée et votée par le parlement français, nous 
leur avons rappelé notre attachement à l'installation en agriculture, que la loi doit favoriser par un contrôle  
des structures accru (CDOA et SAFER) de façon à faciliter un accès au foncier des nouveaux installés. La  
formation des paysans et futurs installés doit  être réorientée vers une agriculture favorisant l'emploi par 
l'autonomie et les prise de décisions.
Comme nos interlocuteurs, nous pensons que la mise en avant de l’agro-écologie peut être intéressante, 
même si les contours dessinés dans la loi paraissent encore bien flous.
Un point important sur lequel nous avons échangé est la suppression de la SMI et son remplacement par  
l’AMA (activité minimale d’assujettissement),  en espérant que son usage soit  plus souple et permette à 
nombre d’installés d’acquérir le statut de paysan et tous les droits qui en découlent.
Enfin la LAA doit permettre la reconnaissance du pluralisme syndical et devrait abroger la certification de la  
voie mâle.

Il  nous  reste  à  savoir  ce  que  nos  élus  réunis  en  parlement  feront  de  nos  remarques,  reprises  par  de  
nombreuses Confédérations Paysannes de tout l’hexagone, une fois réunis en assemblée …
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Participation au combat contre Notre-Dame-Des-Landes

La  confédération  paysanne  36  s’est  également  fortement  impliquée  dans  le  soutien  à  la  lutte  contre 
l’aéroport de Notre-Dame-Des-Landes en organisant en coordination avec le CICPA 36 un transport en  bus 
au départ de Neuvy-St Sépulchre et Châteauroux pour se rendre à la chaîne humaine du 31 mai 2013. Une 
quarantaine de militants de l’Indre et de la Creuse ont donc participé à cette chaîne humaine de 25 Km 
autour du futur aéroport. 
Devant l’entêtement des autorités à poursuivre le projet (2000 ha de terre agricole en jeu), une nouvelle 
manifestation nationale est prévue le samedi 22 février à 13h à Nantes.

Identification des troupeaux     : mobilisation pendant le salon Tech-Ovin  

Le 4 septembre 2013, à l’occasion du salon du mouton à Bellac, la Confédération paysanne avait décidé de 
faire  une action  à  l'ASP de Limoges  (l'ASP est  l'agence  de paiement des  primes qui  organise  aussi  les  
contrôles sur le terrain, notamment les contrôles d'identification).
Il faut savoir que 80 % de ces contrôles donne lieu à des pénalités : boucles manquantes, mauvaise couleur 
de boucles ou notification en retard.
Nous sommes donc descendus à Limoges pour demander un moratoire sur tous les contrôles en cours. Nous 
avons  exposé  aux  différents  responsables  nos  revendications.  Ces  revendications  ont  également  été 
transmises au ministre de l'Agriculture, M. Le Foll, en visite au salon Tech ovin à Bellac. Il nous a écouté.

Espérons  que  les  contrôles  seront  plus  compréhensifs  de  la  réalité  des  élevages  ovin  et  caprin  et  de  
l'identification des troupeaux. 
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2- DÉFENSE COLLECTIVE  

Suites et fin du combat contre les  nouveaux statuts du GEADRA 36

De 2010 à 2012, nous nous sommes opposés à l’adoption de nouveaux statuts pour le Geadra 36.
Ces statuts, provenant du Service de Remplacement national et se répercutant à tous les échelons, régional  
puis départemental, grave dans le marbre la suprématie des J.A. au sein du C.A. du Geadra, en imposant  
qu’il  soit  obligatoirement un de plus que les  autres.  La Conf'  n’ayant pour représentant  qu’un membre 
associé.
Ces statuts ont été soumis au vote lors de l’A.G. de 2013, le quorum n’étant pas atteint, ils n’ont pu être  
adoptés. Une seconde A.G. extraordinaire fut convoquée quelques semaines plus tard et malgré notre forte  
mobilisation, les nouveaux statuts ont été adoptés.
C’est la fin d’une lutte de 3 ans de laquelle les principes démocratiques ne sont pas sortis vainqueurs.
Pour info, il ne faut plus dire « GEADRA 36 » mais « Service de Remplacement de l’Indre » ou « S.R.36 ».

Conséquences de la baisse de la SMI

La baisse de la SMI (Surface Minimum d'Installation) dans l'Indre, obtenue par la Confédération paysanne et  
effective depuis le 1er janvier 2013, permet enfin la reconnaissance du métier à des paysans vivant sur des 
surfaces modestes. Cependant, la rapidité de sa mise en place a pu poser des difficultés à un certain nombre  
de personnes, et nous avons donc envisagé avec la MSA une éventuelle progressivité pour permettre à 
chacun le temps de s'adapter.

Non paiement de la MAE Conversion à l'AB 

En mars dernier, 2 représentants de la Conf' ont rencontré la DDT pour leur faire part d'une problématique  
rencontrée fréquemment chez les agriculteurs bio. En effet, ceux-ci devaient affronter un grand retard dans 
le paiement de la MAE Conversion à l'Agriculture biologique. Ce retard, dans certaine ferme, a pu entraîner  
des problèmes de trésorerie. La Conf' a donc souhaité rencontrer le DDT pour souligner les impacts que peut  
avoir ce type de retard sur les exploitations, d'autant plus que les agriculteurs bio étant moins nombreux, ce 
sont souvent eux qui passent les derniers.
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3- REPRÉSENTATIONS

Suite aux élections professionnelles de 2013, la Conf' conserve ses 2 élus départementaux ...
Avec les élections de début 2013, nous avons amélioré notre score (20% des voix) et conservé nos deux élus 
à la Chambre d’Agriculture. Notre demande expresse d’avoir un représentant au bureau de la Chambre, au 
nom du respect de la diversité syndicale, a été refusée…alors que dans le département voisin de l’Indre et  
Loire un représentant de la Conf 37 siège au bureau.

Il  faut  savoir  que  les  décisions  ce  discutent  et  se  prennent  en  bureau,  la  session  de  Chambre  étant 
uniquement un lieu d’enregistrement. Autan dire que notre rôle va être très limité pendant la durée de la  
mandature.

Il  faut  tout  de même noter  que pour  la  première  fois  un représentant  de  la Conf  siège à la  Chambre  
Régionale.

… et obtient pour la 1ère fois 1 élu à la Chambre régionale d'agriculture

Suite  à  la  réforme  de  scrutin  pour  les  élections  aux  chambres  d'agriculture,  pour  la  première  fois,  la 
Confédération paysanne a un élu à la Chambre régionale d'Agriculture.
Même si nous nous retrouvons très isolés dans cette instance, avec un représentant seulement sur une  
cinquantaine de membres, nous essayons chaque fois que possible d'intervenir pour mettre un peu de débat 
et mettre en évidence les contradictions des élus du syndicat dit majoritaire.
Le principal sujet de l'année a concerné la réforme de la PAC. La position du bureau de la Chambre régionale  
d'Agriculture est très influencée par les céréaliers de la FNSEA, avec en particulier la présence en séance de  
Guy Vasseur (président de l'APCA) et de Xavier Beulin, et sous la présidence de Jean-Pierre Leveillard. Si ce  
dernier  nous  laisse en général  facilement  la  parole,  c'est  pour  ensuite  permettre  à 4  ou 5 orateurs  de 
répondre avec éloquence, parfois à la limite de la mauvaise foi.
L’élément marquant de cette année a été sans conteste la plénière du 27 septembre, quelques jours avant le  
discours de François Hollande à Cournon fixant les grands axes de la réforme de la PAC. 60 militants de la 
Confédération paysanne étaient alors présents devant la Chambre Régionale pour dire combien la position 
de la chambre était défavorable à la majorité des paysans de la région.
En session, M. Leveillard a alors été moins disposé qu'à l'accoutumé pour nous laisser répondre, refusant 
même le principe du vote à bulletin secret, craignant sans doute des défections dans son propre camp.

Même en position ultra-minoritaire - et donc pas du tout en position de peser sur les décisions prises - notre  
présence  à  cette  instance  nous  permet  cependant  de  mettre  en évidence  certaines  contradictions  et  le  
double langage de la FNSEA et surtout de faire connaître nos positions aux représentants de l’État et de la  
Région.
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Tableau de représentants de la Conf' dans les différentes instances
En 2013

En plus de ces représentations, un référent par canton est défini pour recevoir les notifications Safer. 
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4- ÉVÉNEMENTS

«     Ma petite ferme est grande     »  

Pour la seconde fois, nous avons organisé un forum. Près de 200 personnes, des élèves du lycée agricole 
principalement, mais aussi des paysans et des élus, se sont réunis au lycée agricole de Châteauroux, le 28  
novembre, pour discuter de la place et du maintien des petites fermes en région Centre.
Les interventions riches du matin de Gaëtan Buisson (DRAFF, responsable des enquêtes statistiques) sur 
l’état des lieux des petites fermes en région Centre, de Julien Iladoy (Conf du Pays Basque) sur l’importance 
du maintien des petites fermes et de Céline Bihel (ADAR CIVAM) sur la multifonctionnalité des petites fermes  
ont permis de constater la diminution du nombre de ces fermes sur le territoire, leur spécialisation vers les 
grandes cultures, l'effondrement du lait, la disparition de l' élevage, et d’observer néanmoins les multiples 
services que remplissent ces petites structures agricoles sur le territoire en terme d’emploi, d’environnement,  
de dynamisme rural et d’économie, ainsi que leur robustesse et leur performance.
Le forum s’est poursuivi l’après-midi avec la présentation par des élèves du lycée agricole d’un diagnostic  
Agriculture paysanne de la ferme de Marina et Laurent Parapel nous permettant d’apprécier les multiples  
fonctions d’une petite ferme d'élevage caprin en transformation (AB) et en commercialisation en circuits 
courts. Les témoignages de Sébastien Heslouis, éleveur en Brenne sur 200 ha et de Gilles Menou, céréalier 
dans le Beauce Chartraine sur 50 ha ont permis d’apprécier la diversité des situations et des profils des 
petites fermes. Le forum s’est terminé par une présentation de la viabilité économique des petites fermes par 
Laurent Moreau puis un débat syndical mené par Nicolas Calame interrogeant le rôle des politiques agricoles 
dans le maintien des petites fermes sur notre territoire.

Traçabilité alimentaire et musique trad' pour la fête paysanne 2013

La  fête  paysanne  de  2013  a  réuni  environ  200  personnes.  Malgré  le  mauvais  temps  sur  Parnac,  les 
participants ont pu profiter du savoir de Joël Moulin sur le territoire et d'une conférence sur la traçabilité  
dans l'après midi, avec les interventions de Didier Torny (INRA) et de Annabelle Desaix (Codes 36). Le soir, le  
repas en direct auprès des producteurs sous une ramée remplie s'est fait dans une ambiance très conviviale ! 
Et cela a continué lorsque les Genoux ont commencé à jouer, les danseurs s'en sont donnés à cœur joie !
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5- FONCTIONNEMENT

Le     fonctionnement     interne     à     la     CP36  

En 2013, le comité départemental de la Confédération paysanne de l’Indre se composait de douze 
membres :
Membres     du     comité     2013     :   Paulette Aubailly,  Bruno Bardon, Catherine Calame-Thoby, Nicolas Calame, 
Jean-Pierre Fonbaustier, Caroline Gauthier, Sylvain Gourbault, Sébastien Heslouis, Julien Moreau, Laurent 
Moreau, Laurent Parapel, Brigitte Parry.

Ils se sont mobilisés tout au long de l'année en se réunissant chaque mois pour coordonner les activités du 
syndicat et traiter l'actualité agricole (le comité s'est réuni 8 fois en 2013).

Le travail du comité est complété par celui du bureau, composé de six  personnes, qui assure la gestion 
quotidienne du syndicat. Le bureau était cette année composé des personnes suivantes :

 Co Portes Paroles : Nicolas Calame, Laurent Moreau (gestion de la communication externe)
 Secrétaire Général : Sylvain Gourbault (gestion des salariées)
 Secrétaire adjoint : Laurent Parapel (gestion des comités)
 Trésorier : Sébastien Heslouis  (gestion des finances)
 Trésorier adjoint : Julien Moreau (en appui à la gestion des finances)

Le     fonctionnement     avec     l'ADEARI  

4  membres  du  comité  départemental  ont  fait  partie  du  conseil  d'administration  de  l'ADEARI  (Caroline 
Gauthier, Catherine Calame, Laurent Parapel et Laurent Moreau) en 2013. Cela permet de faire le lien entre  
les actions syndicales défendues par la Confédération paysanne et les activités de développement menées 
par l'Adeari.

Le lien entre les structures est également assuré par les deux salariées, Laura Stevens et Laure Courgeau,  
qui, embauchées par l'Adeari, ont du temps de mis à disposition pour assurer l'animation du syndicat.

Le     fonctionnement     avec     le     réseau     CP  

Sylvain Gourbault et Laurent Moreau ont été élus au comité régional de la Confédération paysanne du 
Centre pour y représenter la CP 36 et ont donc participé aux différents temps de réunions.

5 paysans de l'Indre se sont rendus au Congrès de la Conf' nationale à Nevers en avril 2013.

Jean-Pierre Fonbaustier a représenté la région Centre au comité national de la Confédération paysanne 
nationale. Jean-Claude Moreau fait partie du comité de publication de Campagnes Solidaires. Enfin, des 
paysans participent de façon plus ou moins régulières à des réunions téléphoniques thématiques, en région 
ou au national.
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6- COMMUNICATION ET ÉCHANGE

Les     supports     d  ’  informations  
La  lettre électronique interne a continué  d'être  envoyée,  de  façon  régulière :  tous  les  15  jours.  A 
destination des adhérents de la Conf 36 et de l’ADEARI, elle n’est diffusée que par mail. 20 lettres ont été 
réalisées et envoyées en 2013. Elles ont pour but de coller au plus près de l'actualité. Elles répercutent les 
informations de la Conf (locales, régionales et nationales) mais aussi celles données par l'administration, 
elles annoncent les événements  de la CP36 et de l’ADEARI (manifestation, rencontres, formations...), et 
permettent la diffusion des annonces.

Le journal Berry Paysan est paru 4 fois au cours de l'année 2012. C’est le comité de rédaction, composé de 
4 paysans et de Laura Stevens (animatrice), qui gère son contenu et sa parution. Il est diffusé auprès de 450 
personnes ou organismes. L'objectif du journal est de diffuser plus largement notre façon de voir l'agriculture 
et nos revendications syndicales. Des adhérents y donnent leur point de vue, il traite de l'actualité syndicale, 
de l'agriculture paysanne, des expériences vécues par des agriculteurs etc.   
Nouveauté :  le  Berry  Paysan  a  fait  peau  neuve  avec  l'utilisation  de  la  charte  graphique  de  la  
Confédération paysanne et une impression toute en couleur !

Par ailleurs, la Conf sollicite régulièrement la presse locale pour lui faire part de ses revendications et de ses 
actions syndicales (voir les articles de presse en annexe) : presse écrite (NR, Echo la Marseillaise, Echo du 
Berry) mais aussi télévisée (Bip TV) et radiophonique (France Bleu Berry).

La Conf36 gère également les abonnements à Campagnes Solidaires, le journal mensuel de la Conf 
nationale.

Les     moments     d  ’  échanges  

Une formation pour les futurs et actuels responsables syndicaux
Le 10 décembre dernier, une première journée animée par Patrice Vidieu, ex-paysan caprin et secrétaire de 
la Conf, nous a permis de brosser un historique du syndicalisme français en agriculture depuis le milieu du  
19° siècle jusqu'à aujourd'hui, en s'attardant sur la création de la Confédération Paysanne ainsi que sur son  
impact sur les 5 ou 6 dernières élections chambre.
Un parallèle indrien a été fait en épluchant la presse de l'époque, et par la présence d'ancien, tel Michel  
Ringon.
La  seconde  journée,  le  14  février,  animée  par  Sophie  Lebrou  et  Jean-Claude  Moreau,  portait  sur  la 
représentativité, le devoir de représentation qu'implique le résultat d'élections, et l'intérêt d'en être, pour 
faire quoi, pour dire quoi. Les échanges entre anciens et plus jeunes de la Conf furent très riches.
Seul bémol à ces deux jours : le peu de participants !

Les rencontres locales de l'hiver
Une quarantaine d'adhérents se sont retrouvés sur leur territoire, début janvier. Au menu des discussions  : la 
PAC et la loi d'avenir bien évidemment mais aussi les réalités locales ! Ces rencontres sont l'occasion de se 
retrouver  entre  adhérents  et  de  partager  les  problématiques  vécues  sur  la  ferme,  les  préoccupations  
syndicales de chacun...
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ANNEXES

Annexe 1 : Présentation chronologique des activités de la Conf' en 2013

Annexe 2 : Quelques articles de presse
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Annexe 1     : Présentation chronologique des activités 2013  



Annexe 2     : Quelques articles de presse  

Baisse de la SMI : NR du 2/05/2013

Fête de l'agriculture paysanne : NR du 11/09/2013 et Echo La Marseillaise du 12/09/2013
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Occupation ASP de Limoges – Echo du Berry du 12/09/2013 au 18/09/2013

Manif' devant la Chambre régionale à Orléans – NR du 
29/09/2013
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Forum  « Ma  petite  ferme  est  grande »  -  NR  du  26/11/2013  et  Echo  la  Marseillaise  du 
30/11/2013
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